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Municipalité de Rougemont

La Municipalité reconduit son budget participatif pour une deuxième année!  Elle permet 

ainsi à ses citoyens et citoyennes d�avoir un impact sur leur milieu de vie. Pour cette 

deuxième édition, le Conseil municipal a majoré le budget de 15 000$ ce qui permet un 

montant de 45 000 $ pour réaliser un ou plusieurs projets citoyens qui seront retenus par un 

vote populaire. Par cette initiative, le Conseil municipal invite l�implication citoyenne dans la 

communauté.

Budget 
participatif

Type de projet Bien que le budget participatif soit ouvert à l’ensemble des projets à vocation 
communautaire, un intérêt supplémentaire est accordé aux projets à saveur 
environnementale lors du processus d’évaluation des projets.

Qui peut 

participer?

Tous les résidents de Rougemont sont invités à soumettre leur projet. Les 

résidents d’âge mineur devront être parrainés par un adulte.

Comment 

soumettre mon 

idée?

Les citoyens et citoyennes peuvent déposer leurs idées de projets en 

remplissant le formulaire au www.rougemont.ca et en le faisant parvenir à 

dg@rougemont.ca ou avec un document papier déposé à la Mairie.

Date limite La date limite pour soumettre un projet est le 3 mai 2024 à 16h.

Où trouver 

l�information?

Le formulaire et les détails concernant le processus se trouvent sur notre site 

internet  au www.rougemont.ca. Vous pouvez aussi faire parvenir vos 

questions à info@rougemont.ca ou nous joindre au 450-469-3790.

Soyez le changement! 
Soumettez vos idées!

2ème édition!
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